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La protection des eaux et de l'air dans le canton de Neuchâtel*
Par le Dr H. Sollberger, chimiste cantonal, Neuchâtel

Jusqu'ici, le canton de Neuchâtel a relativement
peu fait parler de lui en matière de protection des

eaux et de l'air. Cela ne veut pas dire, cependant, qu'il
n'y ait aucun problème à résoudre chez nous; cela ne
signifie pas non plus que nous ne portons aucun
intérêt à la sauvegarde de la pureté de ces deux milieux
vitaux pour l'humanité.

Au contraire, nous faisons tout ce qu'il est possible
pour participer, avec nos voisins quels qu'ils soient, à

maintenir l'air pur et des eaux propres sur notre
territoire. Si, aujourd'hui, nous ne pouvons pas encore
présenter de nombreuses et spectaculaires réalisations dans
la lutte contre la pollution des eaux, cela tient à la
lois à la situation géographique et au caractère
économique de ce pays.

En effet, notre canton, tributaire pour la majorité
de sa surface du bassin du Rhin, mais aussi de celui
du Rhône, est sis à l'amont de chacun de ces deux
bassins. Pour cette raison, la dégradation de la qualité
des eaux est apparue plus tard chez nous que dans les
régions plus en aval. D'autre part, le développement
industriel, très peu marqué jusqu'à ces dernières
décennies, n'a évolué sensiblement que bien après
d'autres régions de la Suisse.

Si l'on cherche à brosser le tableau des eaux super-
licielles à protéger chez nous, on doit tenir compte
tout d'abord du lac de Neuchâtel.

Ce dernier ne représente pas seulement la plus
grande nappe d'eau entièrement suisse, mais consiste
en un capital économique (pour la pêche et comme
reservoir d'eau potable), en même temps que touristique

et climatique. C'est donc sur ses bords qu'a com-
rnencé la lutte contre la pollution des eaux et, si minime
lue ce nombre puisse paraître, nous y trouvons deux
dations d'épuration en construction actuellement.
L achèvement de ces travaux constituera la première
etape de la protection active et publique des eaux en
Pays neucliâtelois.

Le Doubs, ce fleuve qui forme la limite politique
entre notre pays et la Franche-Comté, mais qui n'a
souvent que la taille d'une rivière le long de notre
territoire, fait l'objet, depuis quelques années, d'une
etude franco-suisse approfondie pour déterminer le
taux de sa pollution. Il s'agira ensuite, pour nous,
'' épurer les eaux de nature essentiellement industrielle
et issues des deux zones urbaines des Montagnes neu-
('bâteloises. L'industrie horlogère et ses annexes sont
d 1 origine d'une part importante de la pollution des
ea«x déversées au Doubs, mais la dissémination des
s°urces pollut ives en de nombreux ateliers n'est pas
Une des moindres difficultés à surmonter pour
résoudre le problème.

A côté des deux masses d'eau superficielle que
Uous venons de citer, le canton de Neuchâtel compte,
s^ur son territoire, d'autres petites rivières et nombre

e ruisseaux dont la valeur économique locale n'est

pas à négliger et pour lesquelles les autorités ne
ménagent pas les efforts pour en maintenir la pureté.

On ne peut rejeter toute la responsabilité de la
pollution des eaux sur l'industrie. Aussi les autres
sources de pollution n'écliappent-elles pas à la
surveillance de l'autorité qui se préoccupe, depuis
longtemps déjà, des souillures dues aussi bien aux déversements

urbains et ménagers qu'à celles d'origine
agricole. De multiples études sont en cours à ce sujet.

Et, puisque nous faisons la revue des eaux
superficielles neuchâteloises, n'omettons pas d'y inclure le
lac de Bienne, non seulement parce que notre canton
en possède 1 km2 environ, mais parce que de tout
temps, mais surtout depuis la première correction des

eaux du Jura et plus encore lorsque sera achevée la
seconde de ces corrections, les trois lacs subjurassiens
forment un tout, hydraulique, biologique et économique

qu'il est dans notre intérêt de protéger.
C'est donc pour cela et pas seulement parce que le

danger de pollution par des hydrocarbures représente
ce qu'il y a de plus important aux yeux du public
aussi bien que des spécialistes, que les autorités
neuchâteloises ont entrepris le maximum pou r protéger
l'eau dans l'Entre-deux-lacs, qu'il s'agisse de l'eau
superficielle ou qu'il s'agisse de l'eau souterraine.

Ceci m'amène tout naturellement à parler encore
de l'eau souterraine, autre problème à caractère aigu
pour notre canton.

Par sa situation sur des massifs calcaires, le Haut-
pays neucliâtelois voit fuir dans son sol la plus grande
partie de l'eau qu'il reçoit du ciel. Or, l'infiltration
karstique, si elle permet une descente rapide de l'eau
dans le sous-sol, permet aussi très facilement la
pénétration des matières polluantes. C'est pourquoi la
vigilance des pouvoirs publics est mise très fortement à

l'épreuve dans le domaine de la jirotection des nappes
d'eau souterraine dont plusieurs occupent les bas-fonds
de notre relief. Cela est tout particulièrement le cas

pour la nappe incluse dans la plaine alluviale de Cres-

sier et pour laquelle de sévères mesures ont été prises

pour en sauvegarder la qualité.
S'il est relativement facile de délimiter, sur le

terrain tout au moins, les zones d'influence des eaux, il
en va tout autrement lorsqu'on doit s'occuper de

protéger la pureté de l'air.
C'est une des raisons, jointes à la nouveauté du

problème et au manque de données suffisantes, qui a

fait les difficultés que nous avons rencontrées pour
mener à bien, dans le délai le plus court, la protection
de la pureté atmosphérique dans la région de l'Entre-
deux-lacs. Cependant, nous sommes persuadés que ce

qui a été réalisé et imposé a été bien fait dans la

région en question.

* Allocution à l'occasion de l'Assemblée des délégués de la

Ligue suisse pour la protection des eaux et de l'air, le 28 avril
1967 à Neuchâtel.
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